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Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB 30.07.2021 
Numéro de publication: HR02-1005261991 
 

Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Arcticlimat Swiss Sàrl, Monthey, nouveau 
Collombey-Muraz

Arcticlimat Swiss Sàrl 
Zone Industrielle Bovéry 26 
1868 Collombey 

Jusqu'ici 
Les Ilettes null 
1870 Monthey 

Arcticlimat Swiss Sàrl, à Monthey, CHE-112.904.529, société à responsabilité limitée (No. 
FOSC 116 du 18.06.2010, p.24, Publ. 5683522). Modification des statuts: 06.07.2021. 
Nouveau siège: Collombey-Muraz. Nouvelle adresse: Zone Industrielle Bovéry 26, 1868 
Collombey. Nouveau but: La société a pour but l'exploitation d'une entreprise 
d'installations frigorifiques industrielles et professionnelles, l'importation et la vente de 
meubles frigorifiques et d'appareils de climatisation, la fabrication et la pose de 
machines frigorifiques, la fabrication et la pose de pompes à chaleur, le dépannage de 
toutes installations mentionnées ci-dessus et toutes activités convergentes. La société 
peut faire, soit pour son compte, soit pour le compte de tiers, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, mobilières ou immobilières se rapportant 
directement ou indirectement à son but social. Elle peut participer à d'autres entreprises 
et constituer des succursales et des filiales, tant en Suisse qu'à l'étranger. Elle peut 
acquérir, détenir et aliéner des biens immobiliers et, de manière générale, exercer toute 
activité en rapport direct ou indirect avec son but. Faits qualifiés: [Abrogation de la clause 
d'apport en nature et de reprise de biens] [biffé: apports en nature: selon convention du 
13.03.2006 et inventaire, sont apportés à la société pour un total de CHF 49'795.95, un 
stock de matériel professionnel neuf, un véhicule automobile et un lot d'outillage; apport 
accepté pour le prix de CHF 45'000.- en échange duquel sont remises aux fondateurs les 
deux parts sociales qui constituent le capital]. Obligations de fournir des prestations 
accessoires, droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour les détails, voir les 
statuts. Communications aux associés: par écrit ou courriel. Statuts adaptés au nouveau 
droit. [biffé: Capital social entièrement libéré]. Personne(s) et signature(s) radiée(s): 
Denux, Renée-France, de Pfäffikon, à Choëx (Monthey), associée et gérante, avec 
signature collective à deux, pour une part sociale de CHF 41'000.00. Inscription ou 
modification de personne(s): Revaz, Hervé Marcel, de Salvan, à Monthey, associé et 



gérant, avec signature individuelle, pour 450 parts sociales de CHF 100.00 
[précédemment: associé-gérant et président, avec signature collective à deux, pour une 
part sociale de CHF 4'000.00]. 
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